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Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(chapitre D-2)

Agents de sécurité
— Rapport mensuel du Comité paritaire
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément au 
paragraphe h du deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi 
sur les décrets de convention collective (chapitre D-2), que 
le Comité paritaire des agents de sécurité a transmis une 
demande à la ministre du Travail concernant l’approba-
tion du « Règlement modifi ant le Règlement sur le rapport 
mensuel du Comité paritaire des agents de sécurité » et 
que, conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), ce projet de règlement, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être approuvé 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet vise à remplacer le rapport mensuel annexé 
au règlement.

La période de consultation viendra préciser la portée 
des impacts des modifi cations recherchées. D’après le rap-
port annuel 2012 du Comité paritaire des agents de sécu-
rité, ce décret assujettit 204 employeurs et 19 676 salariés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à :

Mme Audrey Pichette
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 646-2547
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique : audrey.pichette@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration de ce délai, à la sous-ministre 
du Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1.

La sous-ministre du Travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
rapport mensuel du Comité paritaire sur 
les agents de sécurité*

Loi sur les décrets de convention collective
(chapitre D2, a. 22, par. h)

1. L’annexe 1 du Règlement sur le rapport mensuel du 
Comité paritaire des agents de sécurité est remplacée par 
ce qui suit :

* Le Règlement sur le rapport mensuel du Comité paritaire des 
agents de sécurité a été approuvé par le décret numéro 1546-85 du 
24 juillet 1985 (1985, G.O. 2, 5320) et a été modifi é par le décret 
numéro 148-2011 du 22 février 2011 (2011, G.O. 2, 927).
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« Annexe 1
(a. 3)

 
 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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